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Édito

Je démarrerai cet éditorial en citant Victor Hugo : « l’esprit, comme la nature, a horreur du vide ». C’est un 
fait constaté à Saint-Sauvant ! La preuve en est la dynamique créatrice qui s’est installée sur le territoire cette 
année encore, malgré la période troublée. Je remercie chaleureusement l’ensemble des personnes qui ont 
donné et continuent de donner de leur temps et de leur énergie pour notre commune.
Saint-Sauvant a su se distinguer sur plusieurs plans et j’en suis fier :
   - L’entreprenariat s’est maintenu par la volonté de ses acteurs,
   -  L’activité associative ne dément pas cet état d’esprit qui a su maintenir du lien social tout en apportant du 

divertissement et du plaisir,
   -  Les visiteurs, quant à eux, sont venus nombreux randonner, découvrir, jouer, consommer...
   -  La place Gilberte Bouquet s’est refaite une beauté permettant une descente de voiture « à pied sec » sur 

le parking et proposant un terrain de boule. 
   -  L’équipe de « Saint-Sauvant, mon village jardin » continue ses travaux de plantation pour l’embellissement 

du bourg dans le cadre d’une vision partagée avec la municipalité, confortant nos classements aux labels 
« Villes et Villages Fleuris », « Petites Cités de Caractère » et « Villages de pierres et d’eau ».

   -  Le clocher qui a fait l’objet d’un nettoyage en règle, est de nouveau illuminé en cette fin d’année, tout 
comme la tour médiévale pour la période des fêtes (merci Dominique).

Vous constaterez en lisant les pages de ce bulletin que cette nouvelle année est, également, pleine d’avenir, 
que ce soit du côté associatif, de l’entreprise ou du côté municipal.
Entreprise
 • Cécilia et Benoît proposeront « une aventure conviviale » pour tous à l’épicerie, 
 • Elodie ouvrira son atelier d’ébénisterie à Pidoux en ce début d’année,
 • Anthony ouvre les portes d’un nouvel atelier,
 • Le premier chai « Merlet » sera opérationnel.
Municipal
Nous préparons et mettons au point certains dossiers prioritaires :
 •  Un plan de gestion différenciée des espaces publics avec l’aide de François Lormeau, nous 

permettant :
  •  D’adapter le mode d’entretien des espaces en fonction de leur fréquentation, de leur 

usage ou de leur localisation,
  • De répondre à l’interdiction d’utilisation des pesticides,
  • De favoriser la diversité des êtres vivants,
  • De rationaliser le travail de l’agent technique : Cyril Ferrand, que vous découvrirez dans 
les pages suivantes,
 • Le lancement des travaux de la « maison Flingou »,
 • Les travaux de défense contre l’incendie (DECI),
 • La poursuite de l’aménagement de la place Gilberte Bouquet (jeux pour enfants)
 •  La visite de contrôle pour le renouvellement de notre label « Petites Cités de Caractère », 
 •  Un nouvel outil de communication sous forme d’application téléchargeable sur votre smartphone : 

« panneau pocket », 
 •  Le recensement de la population communale qui est pour nous un marqueur important, en 

particulier pour le niveau de l’aide qu’apporte l’état au fonctionnement de la commune (DGF),
 •  Des rencontres de plus en plus fréquentes avec nos voisins de la vallée du Coran sur divers sujets 

et notamment sur la problématique médicale.

Si la première année de mon mandat était accès sur l’observation et la compréhension des dossiers en cours, 
ma deuxième année sera synonyme d’ambition, de volonté et d’encouragement pour le bien commun de 
Saint-Sauvant.
Pour conclure cet édito, je tiens à exprimer ma reconnaissance envers mon équipe municipale et ses agents 
qui font preuve, au quotidien, d’investissement et de sérieux dans la gestion de la vie communale. 
Je ne sais pas à l’heure où j’écris ces lignes si la municipalité et moi-même pourront vous présenter 
physiquement nos vœux, c’est pourquoi l’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter 
le meilleur en 2022.



Départs en retraite

C’est au cours de cette année 
2021 que Jacky VIGNAUD 
et Patrice BERNARD ont fait 
valoir leurs droits à la re-
traite après 27 ans de bons et 
loyaux services, le premier au 
mois de juillet et le second au
mois d’octobre. Jacky, né 
à Beurlay au sein d’une fa-
mille d’agriculteurs, arrive à 
Saint-Sauvant pour prendre 
un emploi à la champignon-
nière « Lacour ». C’est à cette 

époque qu’il rencontre et 
épouse Isabelle Combeaud, le 
7 juillet 2001. De cette union 
naîtront 2 enfants. Il rejoint la 
commune de Saint-Sauvant, 
sous le mandat de Jean-Pierre 
SERIS, pour l’entretien des es-
paces verts et des bâtiments.
Mission qu’il assumera avec 
compétence et application 
jusqu’au mois de juillet der-
nier. Patrice, quant à lui, est le 
septième enfant d’une famille 
installée aux « Barails », l’un 
des hameaux de la commune 
de Saint-Sauvant. Après son 
CAP de mécanicien il trouve 
un emploi dans diverses en-
treprises de la région et c’est 
6 mois après Jacky qu’il entre 
au service de la commune.
Au nombre de ses passions il 
y a les vieilles pierres, alors à
Saint-Sauvant il est servi !
D’une passion à l’autre Pa-
trice dit « Tonton », surnom 
dont personne ne connaît 
l’origine, même pas lui, ren-

contre Mariette, notre an-
cienne factrice avec laquelle 
il coule des jours heureux. 
Tous deux ne sont jamais très 
loin de Saint-Sauvant : Jacky 
revient toutes les semaines du 
côté de la « Sablière » et nous 
croisons tous les jours Patrice 
et Mariette sur les chemins de 
la commune.
 
Bonne retraite !

De gauche à droite : Jean-Marc Audouin (maire de St-Sauvant), Didier Rousseau (ancien employé communal), Patrice Bernard (retraité de l’année n°2) , Cyril Ferrand (nouvel 
employé communal), Jacky Vignaud (retraité de l’année n°1 ), Alain Séris (ancien maire et actuel 1er adjoint) 
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Travaux réalisés

Arrivée d’un nouvel
agent technique

Totem

4

• Travaux d’entretien des loge-
ments communaux :
•   Pose d’une porte à l’épicerie côté 

jardin.
Église :
•  Nettoyage du clocher et rem-

placement de la mise en lumière.

À Pidoux : 
•  Atelier  du facteur d’arc Daniel 

Lacroix : rénovation énergétique 
(isolation, chauffage, électricité), 

•  Atelier de l’ébéniste Élodie « Sève 
Bleue » électricité, isolation 
chaux/chanvre en cours?

Réfection voirie :
• Chemin de l’Espérance,
•  Chemin des Maines après le 

remplacement du réseau d’eau 
potable,

•  Revêtement du parking, place 
Gilberte Bouquet.

C’est le premier octobre dernier que Cyril FERRAND passe la porte de la mairie pour son premier jour d’emploi 
au service de la commune de Saint-Sauvant. Ce quadra était auparavant en poste à Colombiers. Il se voit confier 
un nombre important de missions, aussi la municipalité envisage le recrutement d’un agent supplémentaire et 
fera appel à des prestataires extérieurs.
Bienvenue Cyril.

Un nouveau venu 
à l’entrée du 
village permet-
tant aux visiteurs 
d’identifier par 
un visuel rapide 
les services et ac-
tivités  proposés 
dans notre com-
mune.

Mur de l'école

Grâce aux cartes pos-
tales prêtées par M. 
Barraud, six d’entre 
elles ont pu être impri-
mées (format 75x100 
cm) afin d’embellir 
le mur de l’ancienne 
école B. Morand et 
de donner à voir le 
St-Sauvant d’autrefois.  
L’installation et une si-
gnalétique indiquant 
aux visiteurs stationnés 
place Gilberte Bouquet 
ce lieu d’exposition 
sont à venir.



Le préau
de Pidoux
a fait peau neuve !

Commémoration,
un retour à la normale.

Le site de Pidoux a accueilli fin août une colo 
apprenante dont ont bénéficié 16 jeunes entre 11 et 
15 ans. Ce séjour GRAFFI*SCREEN a été organisé 
par les services jeunesse de la CDA répondant ainsi à 
la volonté de l’État pour la 2e année de venir en aide à 
des jeunes en difficulté en particulier dans le contexte 
de la crise sanitaire et qui ont pu être éloignés de 
certains apprentissages scolaires. 
« L’aspect culturel en lien avec le numérique constituait 
l’élément central de ce séjour éducatif, reposant sur 
un travail de création visant à produire une fresque 
en réalité augmentée.
Le thème de la création portait sur le regard de la 
jeunesse dans notre société contemporaine, mais 
reposait également sur leur engagement éco-citoyen 
et leur rapport à un monde abîmé et en danger 
face à la pollution incessante et insouciante de ses 
habitants. »
Le projet artistique était porté et orchestré par Bilel 
ALLEM, créateur du collectif « Les Enfants Sauvages » 
qui est un graffeur, street artiste et réalisateur de 
grande renommée nationale et internationale ayant 
travaillé sur différents grands évènements et projets 
tels que : 
•  La réalisation du clip animé de Snoop Dogg et 

Blakkamoore,
•  la réalisation du clip animé « Bene Bene » du 

groupe PNL,
• l’émission Desintox sur Arte,
•  le court métrage sur la campagne nationale des 

addictions « Claustration » à l’hôpital Camille 
Claudel d’Angoulême,

•  la réalisation du documentaire « Battements » 
commandé et diffusé au festival du film de La 
Rochelle,

•  exposition Street Art au Palais de Tokyo.
Mais il est surtout le Co-fondateur de OLO, Mooving 
Graffiti  qui est l’application mobile sur laquelle 
la fresque des jeunes sera mise en ligne et nous a 
permis de mêler  Graffiti et réalité augmentée. Dixit 
Johann Regneault, direction des solidarités
CDA de Saintes, coordonnateur jeunesse. L’équipe 
d’animation aux côté de Johann Regneault se 
composaient d’Éric Renieville, de Sébastien Alhaiza 
et Michaël Delmas (nom d’artiste graffeur : Atom 
Ludik) qui a apporté une plus-value au projet avec la 
conception de Street Fish avec les jeunes.

La commémoration du 11 novembre 1918 a enfin pu se tenir 
en présence des habitants. 
Ce moment de mémoire, de partage et de solidarité est un 
instant précieux où nous pouvons nous retrouver. Comme la 
tradition Saint-Sylvanaise le veut, les participants se sont 
rassemblés autour d’une boisson chaude chez Mickaël qui 
bien qu’en vacances a ouvert pour nous recevoir lors de cet 
événement. Merci à lui. Merci également à l’ADMS de St-
hilaire de Villefranche de sa présence.
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Petites Cités de Caractère®

Ateliers de réflexion sur nos patrimoines
matériels et immatériels.

Les élus proposent la mise en place d’une démarche de 
réflexion sur les patrimoines culturels, architecturaux et 
paysagers de Saint-Sauvant.

Une première rencontre s’est tenue le 1er décembre à 
l’ancienne école Bernard Morand avec des élus et des 
représentants d’associations.

Cet atelier d’échanges était animé par M. Franck Buffeteau, 
architecte urbaniste et metteur en scène de l’agence 
EntreLieux basée à Rochefort.
M. Buffeteau est intervenant au sein de l’association Petites 
Cités de Caractère® de France et dans certains réseaux 
régionaux, notamment celui de Nouvelle Aquitaine.
Sa démarche auprès des communes PCC consiste à mettre 
en place des ateliers auprès des élus et  des habitants afin de 
faire émerger les singularités locales, révéler les spécificités 
et les particularités des cités dans les domaines de leurs 
patrimoines et de leurs cultures.

Les participants ont ainsi pu croiser leurs regards et 
échanger sur les diverses thématiques qu’ils ont choisies 
eux-mêmes afin de repositionner le village dans son espace 
élargi de la vallée du Coran, avec notamment la place 
de l’école désormais en RPI (regroupement pédagogique 
intercommunal).

Une deuxième rencontre est prévue en début d’année 2022 
afin d’approfondir la réflexion, définir un fil conducteur ou 
un thème représentatif et emblématique de ce que Saint-Sauvant donne à voir aux visiteurs afin de proposer la 
mise en place d’une « expérimentation ».

Cette « expérimentation » se fera au printemps, en extérieur, et associera les habitants de la façon la plus large 
possible.
Saint-Sauvant étant labellisée PCC, c’est l’association Petites Cités de Caractère® en Nouvelle Aquitaine qui 
prend en charge la rémunération de l’architecte.
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Un Conseiller Numérique
à votre disposition dans
votre commune

La Communauté d’Agglomération 
de Saintes, en partenariat avec 
les communes, a recruté deux 
conseillers numériques afin 
d’accompagner les habitants dans 
l’utilisation des outils numériques. 
Ces conseillers tiennent des 
permanences gratuites dans votre 
commune.

Qu’est-ce qu’un Conseiller 
Numérique ? Un Conseiller 
Numérique a pour mission 
d’accompagner les habitants du 
territoire dans leur appropriation 
des usages numériques quotidiens 
notamment :
•  Prendre en main un équipement 

informatique (ordinateur, 
smartphone, tablette …),

•  naviguer sur Internet,
•  connaître l’environnement et le 

vocabulaire numérique. 

Il doit aussi veiller à favoriser 
un usage citoyen et critique 
du numérique (vérification des 
sources d’information, protection 
des données personnelles, 
maîtrise des réseaux sociaux) et 
accompagner dans la réalisation 
de démarches administratives en 
ligne. Depuis le mois d’octobre, 
le Conseiller Numérique organise 
et anime des ateliers individuels 
sur rendez-vous ou des ateliers 
collectifs de formation au 
numérique. Les permanences sont 
gratuites et sur simple inscription. 
L’usager peut se rendre dans la 
permanence de Saint-Sauvant les 
1ers et 3e vendredis de 14h à 17h, 
ou dans toutes autres communes 
de son choix en fonction des 
disponibilités du conseiller.
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Pour plus d’informations, contactez les conseillers 
numériques en fonction de votre lieu d’habitation.



Finances Publiques
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PPEERRMMAANNEENNCCEESS  FFIINNAANNCCEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS

À compter du 8  ddéécceemmbbrree  22002211

un agent des Finances publiques vous accueillera
ttoouuss  lleess  mmeerrccrreeddiiss  aapprrèèss--mmiiddii  ddee  1144hh0000  àà  1166hh4455

à l’espace France-services de Burie
bureau de poste

4 pl Hôtel des postes

Y sera assuré un accueil généraliste comprenant les services suivants :
- informations générales sur les démarches fiscales ou le paiement des produits 
locaux,
- accompagnement numérique pour les démarches en ligne,
- aide à la déclaration des revenus,
- aide à la gestion du prélèvement à la source,
- informations sur les impôts locaux (taxe d'habitation et taxe foncière),
- faire une réclamation contentieuse,
- déposer une demande de remise gracieuse ou de délai de paiement,
- accompagnement au paiement en ligne (impôts, produits locaux, produits
hospitaliers, amendes),
- aide pour l’achat en ligne de timbres fiscaux.

??

?
???



INFORMATION 
URBANISME

Recensement 
2022

Les dossiers d’urbanisme : demandes de permis de 
construire, les déclarations préalables de travaux, les 
certificats d’urbanisme, les permis d’aménager, les 
déclarations d’intention d’aliéner peuvent être déposées 
en ligne via le guichet numérique accessible au lien 
suivant :
http://ca-saintes.geosphere.fr/guichet-
unique 

Vous trouverez également sur le site les formulaires 
CERFA et des informations en fonction des travaux à 
réaliser : 
Quel dossier pour mon projet ?
•  Je construis ma maison
•  Je construis garage, abri de jardin, dépendance, etc.
•  J’installe une serre...
•  Je construis une piscine...
•  Mur et clôture
•  etc.

Le recensement est un événement important. Il 
permet de mettre à jour le nombre d’habitants 
des communes et ainsi de déterminer la dotation 
de l’État pour les cinq années à venir. C’est dire 
l’importance qu’il revêt pour nous tous. Il est 
effectué par l’INSEE et sert uniquement à des 
fins statistiques. Rappelons que la participation 
au recensement est obligatoire, déclarative et 
confidentielle.
Il  devait avoir lieu cette année mais a dû être 
repoussé pour raisons sanitaires. Il va donc être 
effectué en 2022 et commencera le 20 janvier. 
Vous en serez informés par les voies d’affichage 
habituelles mais aussi sur le site internet de la 
commune.

Avant cette date, notre nouvel 
agent recenseur, Aurélie 
Claudot, fera une tournée de 
reconnaissance pour s’assurer 
que toutes les adresses sont 
bien répertoriées. Vous aurez 
donc peut-être l’occasion de 
la croiser dans le village. Elle 

aura en sa possession une carte officielle qui vous 
permettra de reconnaître sa légitimité. À partir 
du 20 janvier, elle passera déposer dans chaque 
boîte aux lettres une enveloppe avec tampon de 
la Mairie contenant une lettre d’information et 
une notice pour répondre par internet (la réponse 
papier reste bien sûr possible si vous ne disposez pas d’un équipement informatique ).
Répondre par internet est vivement recommandé : vous renseignez les notices en toute confidentialité, au moment 
qui vous convient. Vous n’aurez même pas besoin de rencontrer l’agent recenseur : gain de temps pour vous comme 
pour elle, discrétion assurée. Coordonnatrice communale : Catherine Lévêque 
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Le recensement démarre le 20 janvier. 
Vous serez prévenu par votre mairie.

Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire 
demain ! 
Encore plus simple par internet : 

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre commune

n
° 

im
p

ri
m

é 
: 1

95



2022 est une année de refonte électorale : chaque électeur inscrit recevra une nouvelle carte électorale 
courant mars. Inscriptions sur les listes électorales ouvertes jusqu’au
* 4 mars 2022 pour les élections présidentielles
* 6 mai pour les élections législatives.

Comment s’inscrire (nouvelle inscription, changement d’adresse, y compris à l’intérieur 
de la commune) ? Soit en venant en mairie, soit en ligne via le site internet service-public.fr  (https://www.
service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367)
Dans les deux cas, produire un justificatif d’identité et justificatif de domicile de – 3 mois.

Pour vérifier votre situation électorale : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

Comment donner procuration : 
Soit en utilisant la télé-procédure https://www.maprocuration.gouv.fr/
Soit en vous rendant directement en gendarmerie, au commissariat.

Attention : Un mandataire ne peut détenir qu’une procuration établie en France.
Ce qui change dès janvier 2022 : 
•  1 électeur inscrit à Saint-Sauvant peut donner procuration à un électeur inscrit dans une autre commune 

que Saint-Sauvant.
•  Lors de la demande, nécessité de fournir le Numéro National d’Électeur, qui sera inscrit sur la nouvelle carte 

à recevoir et disponible sur le téléservice de vérification de situation électorale.
• Le téléservice de vérification de situation électorale permet de retrouver procurations données ou reçues.
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Élections 2022
• Présidentielles : 10 et 24 avril
• Législatives : 12 et 19 juin
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Bureau de Vote : Salle Polyvalente Ancienne École 
Bernard Morand (16 rue des écoles)



Rappel : si vous êtes intéressé par cette formation, merci de vous faire connaître en mairie 
pour que nous puissions organiser cette formation. Le défibrillateur communal est en LIBRE 
ACCÈS  24h/24, 7jours/7 au CABINET INFIRMIERS - 3 rue de la Font Bénite 
Aux horaires de fermeture du cabinet, la clé est à récupérer : 
• à la mairie
• au Design Hôtel des Francs Garçons
• au bar/épicerie

S’initier
à l’utilisation d’un défibrillateur

Les subventions regroupent les aides financières ou en 
nature (salle mise à disposition, temps passé de 
l’agent communal...) accordées dans un but d’intérêt 
général.
À St-Sauvant, la salle n°2 de l’ancienne école B. 
Morand est réservée, en partage, aux associations 
domiciliées dans la commune, si elles le souhaitent. 
Actuellement, le FRASS et Art Fil Rouge occupent cette 
salle. Une partie de la prairie et du bois de Pidoux et 
deux locaux adjacents sont occupés par l’association 
de Tir à l’arc.
De plus, il est octroyé le prêt à titre gracieux les salles 
municipales peuvent être octroyées aux associations 
sur simple demande de réservation et dans la mesure 
des disponibilités. 

Toute association déclarée et immatriculée au 
répertoire Sirene peut demander une subvention 
pour :
•  réaliser une action ou un projet d’investissement,
•  contribuer au développement d’activités,
•  ou contribuer au financement global de son activité.
Pour effectuer votre demande, il est nécessaire de la 
formuler, pour des questions budgétaires, avant le 
31 janvier pour l’année à venir, accompagnée du 
formulaire Cerfa réglementaire n°12156*05.
Lien d’accès au formulaire : https://www.service-
public.fr/associations/vosdroits/R1271  
Passé cette date aucune demande ne 
pourra être prise en compte pour l’année 
entamée. 

Demande de subvention
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L’accueil périscolaire en place sur St-Sauvant a été 
fermé faute de fréquentation depuis la rentrée du 3 
janvier 2022.  Le transport reste assuré depuis St-
Sauvant pour les enfants fréquentant le RPI.

Bus :
départ le matin à 8h00 et retour à 17h. 
Attention changement ! Arrêt :
« Monuments aux morts »

Pour l’année scolaire 2021-2022, le nombre 
d’enfants issus de St-Sauvant fréquentant le RPI est 
de 26 dont 10 prennent le bus et 2 utilisaient le 
service périscolaire du soir.  Tous les renseignements 
sont disponibles sur le site de la CDA de Saintes, 
www.agglo-saintes.fr  Rubrique L’agglo au 
quotidien, Enfance et famille. Pour l’accueil de 
loisirs du mercredi, merci de consulter le « portail 
famille » de la CDA.

RPI St-Césaire,La Chapelle des pots, St Bris des Bois, St Sauvant
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Les Journées Européennes 
des Métiers d’Art

Concert de la classe orchestre
du collège de Burie

Week-end du 2 et 3 avril 2022
autour du thème : « Nos mains à l’unisson »
La commune dépose à nouveau un dossier de 
candidature pour participer à cette nouvelle édition des 
JEMA et mettre à l’honneur les professionnels des métiers 
d’art et du patrimoine vivant locaux. Ces journées seront 
l’occasion de rencontres, d’échanges et démonstrations 
de savoir-faire. Plus d’informations à partir de mars 
2022; à suivre sur le site de la commune et les réseaux 
sociaux.

Le collège Beauregard de 
Burie accueille cette année 
2021/2022 268 élèves 
dont certains ont choisi à 
leur entrée en classe de 5e 
l’option classe orchestre 
« Cuivres » dirigée par la 
professeure de musique Me 
Gauvin.
Pour la 4e année consécutive 
cette option rencontre un 
franc succès et concerne 
39 élèves: 10 élèves de 5e, 
15 de 4e et 14 de 3e. Cette 
année, la classe orchestre 
a été portée par la création 
d’une œuvre composée 
spécialement pour eux. 
Afin de présenter leur travail 
de toute une année et ce, 
face à un vrai public, l’idée 
a germé de leur proposer 
une représentation, en 
plein air, au cœur de notre 
village. Venez nombreux 
les écouter, les encourager 
le jeudi 9 juin 2022 et 
parlez en autour de vous ! 
(concert gratuit)

 
 
 
 

La classe orchestre
du collège

Beauregard de Burie
en concert 

à Saint-Sauvant !
 

Au coeur du village
(lieu précis à venir)

 
Jeudi 9 juin 2022

18h30
 

Entrée gratuite
 

Stationnement Place
Gilberte Bouquet
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Du côté
pro !



Réouverture du studio 
photo à Saint-Sauvant

Petit Cosmos

Votre studio photo a fait peau neuve. Grâce à un nouvel 
agencement et de nouvelles prestations, le photographe 
Anthony Arnaud choisit de nous offrir un style de 
photographie bien à lui. 
Un système clés en main pour vos photos, avec des séances 
à la carte et des tirages prêts à accrocher en format carré 
noir et blanc.
Dans son studio situé au 3 rue de Chevessac, il vous accueille, 
est à l’écoute de vos projets et s’adapte à vos demandes 
(particuliers, entreprises, associations, collectivités…). Son 

souhait est aussi le partage de son savoir-faire; Anthony 
peut vous former au monde de la photographie et vous 
réserve aussi la possibilité de louer le studio pour y réaliser 
des images de qualité en intérieur. Il reste joignable pour 
tous renseignements au 06.79.45.77.99. Enfin, le nouveau 
site internet anthonyarnaud.fr sera bientôt en ligne.

Petite précision : aucune photo d’identité ne peut être réalisée 
au studio car cela nécessite une installation réglementée et 
très spécifique.

Sérénité sensorielle
Bienvenue au Petit Cosmos
L’été 2021, le tout petit atelier de bien-
être, galerie d’art Ai Tamura-R est né 
dans la rue du Paradis Saint Sauvant.
Petit Cosmos, c’est… Un lieu de 
bien-être, et un certain mode de vie.

Galerie : avec des ‘‘perles’’ des 
quatre coins du monde qu’elle a 
sélectionnées.

Atelier : une fois par mois, un atelier- 
stage de bien-être vous est proposé.
Méditation / Respiration – Yoga - 
Katsugen / Cours des plantes sauvages 
médicinales / Cours de cuisine  
japonaise / Retraite personnalisée

Salon de thé : Au gré de votre 
soif, demandez-lui un bon café de 
ses amis torréfacteurs, un thé vert ou 
fumé en provenance du Japon, son 
pays d’origine, ou encore, une tisane 
confectionnée avec un mélange de 
plantes de saison, cueillies et assorties 
par ses soins.

Ouvert tous les jours 9h-19h si la porte 
est fermée, merci de toquer ! 

Méditation : mardi 9h-10h dans les 
bois de St-Sauvant/mercredi 8h30-
9h30 au jardin public de Cognac 
avec des arbres remarquables/jeudi 
12h30-13h30 au jardin public de 
Cognac/ samedi 9h-10h à St-Sauvant 

Ai Tamura-R
Maître de méditation – Naturopathe - 
Artiste. ‘Méditer’ fait partie de sa vie 
depuis l’enfance.
Chaque jour, elle se rend dans la forêt 
pour étudier les herbes médicinales et 
les fleurs comestibles ; elle ne prend 
que le meilleur de la Nature. Elle 
propose des soins énergétiques par la 
méditation en direct ou à distance, et 
crée des produits cosmétiques naturels 
avec des plantes.

Contact
www.petitcosmos.fr et
petit.cosmos17@gmail.com
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La porte des livres
la bouquinerie de Saint-Sauvant

Du côté asso !
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La nouvelle saison a débuté et nous conservons l’espoir 
qu’elle soit meilleure que les 2 dernières années qui 
ont été amputées d’une partie de leur intérêt puisque 
certaines compétitions n’ont pu avoir lieu pour le 
motif que tout le monde connaît. Le club s’est réuni 
début septembre pour son assemblée générale. À 
l’issue de cette réunion, le bureau a été renouvelé. En 
voici la composition : Elisabeth JOUBERT Présidente, 
Gilles LAVILLENIE Vice-Président, Sébastien JOUBERT 
Secrétaire, et Isabelle BURELOUX Trésorière.
Le club envisage d’organiser plusieurs concours, à 
savoir :
- 30 janvier 2022 Parcours Nature à Pidoux
- 1er mai 2022 Parcours Nature à Pidoux
-  30 et 31 juillet 2022 Parcours 3D au cœur du 

village de St Sauvant

-  18 septembre 2022 
Parcours Nature à 
Pidoux.

En ce début de saison, 
le club a accueilli de 
nouveaux archers et 
s’en réjouit. Si comme eux, cette discipline 
vous intéresse, vous pouvez vous 
renseigner par mail arcnaturestsauvant@
gmail.com ou tout simplement venir nous 
rencontrer le samedi matin 9h30 à Pidoux.

Bien sportivement.
La Présidente,
Elisabeth JOUBERT

16

Une ambiance feutrée, quelque peu 
hors du temps…

10 000 livres d’occasion à prix 
tout doux, pour les adultes et pour 
les enfants : romans, contes, loisirs 
créatifs, nature et jardins, animaux, 
ouvrages sur la région, livres en an-
glais…

Un rayon spécialisé en déve-
loppement personnel : art de 
vivre, philo, psycho, sciences fonda-
mentales et spiritualités du monde …

Ouverture les après-midi,
du mercredi au dimanche in-
clus. De nouveaux arrivages chaque semaine.Un coin douillet pour les enfants.

Arc Nature Saint Sauvant
Rue du Marché
17610 SAINT SAUVANT
arcnaturestsauvant@gmail.com



APE

Assemblée 
générale 
L’association s’est ré-
unie le 28 septembre 

dernier pour aborder le bilan de 
l’année 2020/2021. Nous avons 
pu échanger sur les activités qui 
seront proposées tout au long de 
cette nouvelle année. Étaient pré-
sents : l’association, une partie du 
corps enseignant, des représentants 
des différentes communes (St Bris/
St Césaire, La Chapelle des pots et 
Saint Sauvant) ainsi que des parents 
d’élèves.

Les nouveautés
Suite à cette réunion, une nouvelle 
équipe est en place avec plein de 
nouveaux visages, de nouvelles 
envies et de futurs projets. Avant 
tout, un nouveau nom : l’APE 
Les Cagouilles (petit clin d’œil 
à l’animation de la chasse aux 
trésors organisée en fin d’année 
2020/2021). Puis fini le mode 
de fonctionnement basique d’une 
association (bureau avec président, 
secrétaire, trésorier), nous voulions 
laisser place à une collégiale avec 
toujours l’envie de proposer des 
animations pour les enfants de nos 
communes. La communication sur 
notre page Facebook va s’accentuer. 
Bien évidemment, nous continuerons 
à présenter nos projets mais nous 
allons également relayer l’actualité 
de nos communes toujours en 
rapport avec les enfants. Nous 
avons un territoire riche en culture, 
entreprises, manifestations… 
l’association trouve intéressant de 
les mettre en avant.

Association des 
Parents d’Elèves
« Les Cagouilles »

Nous sommes avant tout une 
association à but non lucratif 
relevant de la loi de 1901. Nous 
nous réunissons plusieurs fois par 
an pour préparer les différentes 

actions de l’année. Tous les parents 
sont les bienvenus à ces réunions. 
L’APE souhaite rester présente et 
active auprès des enfants et de leur 
famille. Pour mieux se connaître 
entre parents, dialoguer et s’aider. 
Pour partager votre avis. On profite 
de ce bulletin municipal pour vous 
solliciter, toute personne désireuse 
de nous aider est la bienvenue. 
N’hésitez pas à vous faire connaître 
si vous souhaitez donner un coup de 
main, même ponctuel !

Les projets 2021/2022
Nous avons participé en partenariat 
avec la municipalité de Saint Césaire 
au marché d’Halloween qui s’est 
déroulé le samedi 23 octobre 2021, 

dans le cadre du traditionnel Marché 
des Bujoliers. Une belle réussite avec 
de nombreuses activités gratuites 
proposées pour le plus grand plaisir 
des enfants. Malgré le froid, nous 
avons eu une bonne fréquentation 
et des avis positifs. Nous voulions 
remercier le comité des fêtes et la 
commune de Saint Césaire, les 
bénévoles ainsi que les parents, 
pour leur soutien avec le don de 
gâteaux.Autre projet avant cette fin 
d’année, nous voulions changer un 
peu des chocolats et avons décidé 
de proposer des coffrets charcuterie 
(saucissons, foie gras, jambon…) 
aux familles. Restez à l’écoute grâce 
à notre page Facebook  : APE les 
Cagouilles.
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Art fil Rouge 



En 2021, lors de la création de leur association d’entrepreneuses habitantes 
de la Vallée du Coran (et d’un peu plus loin), elles étaient 23 fondatrices. 
Aujourd’hui, elles réunissent presqu’une quarantaine de talents. Ébéniste, 
couturière, maroquinière, pharmacienne, restauratrice de tableaux anciens, 
chefs d’entreprises ou artistes, elles avancent dans leurs projets professionnels 
ensemble, partageant leurs expériences, organisant des ateliers ou prenant 
l’initiative de manifestations locales. Vous pouvez découvrir les créations de 
certaines d’entre elles à la boutique « Les Créatives » que l’épicerie Ô Bien 
Vivre devenue La Gaillarde héberge ou bien participer aux événements qu’elles 
initient comme le Noël de Saint-Sauvant qui a eu lieu le 12 décembre dernier. 
Si vous souhaitez les soutenir, adhérez à leur association en vous rendant à la 
boutique, suivez leurs actualités sur leur page facebook et si vous connaissez 
des entrepreneuses locales ou si vous avez envie de rejoindre leur réseau sororal 
et solidaire, n’hésitez pas à les contacter, elles seront ravies de vous accueillir.

Contact
Facebook : Les Entrepreneuses de la Vallée
Association Loi 1901 Les Entrepreneuses de la Vallée

LE FOYER RURAL DES 
AMIS DE SAINT-SAU-
VANT (FRASS) propose 2 
activités et un Salon des Arts en 
septembre: une randonnée men-
suelle d’une dizaine de kilomètres 
environ et généralement une sortie 
annuelle sur plusieurs jours. Cette 
année nous sommes allés du côté 
d’Arcachon au mois de juin,une 
belle sortie de 3 jours avec des vi-
sites, des  balades, des soirées, du 
canoë et de la bonne humeur. pro-
chaines balades : le 16 janvier, le 
13 février, le 13 mars, le 10 avril, 
le 8 mai. Il y aura sans doute une 
sortie au mois de juin, la date n’est 
pas encore déterminée.

La 2e activité du FRASS est un nou-
vel atelier (depuis 2019), qui réu-
nit les personnes qui désirent em-
bellir notre village par la pratique 
du jardinage et l’échange d’idées. 
Plusieurs plantations sont déjà 
visibles : le terre plein à l’entrée 
du village, les différents rosiers 
grimpants (issus de la collection 
de Martine Ravon qu’elle multiplie 
par bouturage) et diverses autres 
plantes qui jalonnent les rues du 
centre Bourg.

Une charte a été élaborée afin 
de pérenniser les plantations, elle 
est signée par les habitants et le 
FRASS, à ce jour nous comptons 
une trentaine de  signataires.

Les plantations et l’entretien se font 
au fur et à mesure des besoins et 
du temps liées à une adhésion, les 
personnes intéressées par notre 
association peuvent me contacter :

Didier GELOT, 14 chemin de 
la Borderie
17610 Saint-Sauvant, Mail : di.
gelot@laposte.net

Les Entrepreneuses de la Vallée :
le réseau local et féminin de Saint’Sauvant, soufflera en mai 
sa première bougie.
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Selon l’OFA (Observatoire Français 
d’Apidologie), « 75% de notre nour-
riture (fruits, légumes, colza, noix, 
amandes…) dépend directement des 
pollinisateurs comme les abeilles, les 
papillons ou les bourdons » et « 80% 
des insectes volants auraient disparu 
en Europe depuis 30 ans » (revue 
PloS One ).
La principale responsabilité incombe 
à une agriculture  mono-cultivée et 
intensive avec des pratiques d’arra-
chage des haies et réduction de sur-
faces plantées. Nous avons la possibi-
lité chez soi d’attirer les pollinisateurs 
par le biais des plantes mellifères 
même sur un petit périmètre. Dans 
votre jardin potager ou d’agrément, 
sur le balcon, au pied d’un mur, toutes 
les surfaces sont intéressantes à utili-
sées. 

C’est quoi une plante mel-
lifère ?
Les plantes mellifères sont les plantes 
qui produisent du nectar et du pollen 
accessibles par les insectes. S’il est 
de qualité, il pourra subvenir aux be-
soins alimentaires des pollinisateurs. 
À chaque passage sur ces plantes, 
les pollinisateurs vont récolter cette 
manne précieuse et aussi disséminer 
le pollen de fleurs en fleurs, partici-
pant ainsi à leurs fécondation et donc 
à la reproduction des plantes.

Joindre l’utile à l’agréable :
Avoir des plantes mellifères dans 
votre jardin ou votre potager c’est 
du gagnant-gagnant. Non seulement 
vous nourrissez les insectes pollinisa-
teurs, mais cela vous permet aussi de 
cultiver vos légumes au naturel plus 
facilement sans l’aide de pesticides de 
synthèse. Les fleurs et plantes aroma-
tiques deviendront une aide précieuse 
au milieu de vos légumes ou à proxi-
mité. En effet, de nombreuses plantes 
mellifères sont également des parfaits 
répulsifs pour certains ravageurs (l’ail 
des ours, le fenouil, le thym etc.)

Repenser les espaces :
Profitez de ce moment de réflexion 
pour s’essayer à d’autres façons de 
cultiver son jardin (la permaculture est 
une alternative). Avec un peu d’ima-
gination et de la place, réservez des 
espaces dans les lieus de tontes et 
laissez agir. Cette nouvelle tendance, 
que l’on retrouve un peu partout (jar-
dins privés, partagés, associatifs ou 
publics) a pris tout son essor depuis 
les nouvelles lois (janvier 2017 et 
2019) qui interdisent l’utilisation, la 
détention ou commercialisation de 
pesticides de synthèse. Dès lors, la  
végétation spontanée et mellifère re-
prend sa place au pied des murs en 
ville comme à la campagne.

Laisser faire et attendre :
Dans les zones laissées libres de toutes 
cultures apparaîtra assez rapidement 
par exemple la centaurée, le lierre 
terrestre ou encore le millepertuis qui 
se mélangeront à des graminées lo-
cales. La carotte ou encore l’achillée 
millefeuille s’en donneront aussi  à 
cœur  joie ! Les passages reverdissent 
et les géraniums sauvages ne sont 
pas en reste pour égayer les allées, 
voir même les jardinières en balcon. 
L’origan, lui, servira de couvre-sol. 
Laissez  tranquille le lierre ! Il est une 
source de pollen et de nectar pour les 
abeilles à un moment où l’hiver s’ap-
proche et où les fleurs et les fruits se 
font de plus en plus rares. Au potager 
en fin de saison, le panais et l’arti-
chaut montent en fleurs et deviennent 
à leurs tours attractifs.

Vous voulez mieux controler :
Semez la bourrache à côté des 
pommes de terre ou bien des sou-
cis entre les légumes (associer pour 
mieux protéger). Semez aussi des ja-
chères fleuries composées d’espèces 
sauvages à couleurs vives en évitant 
les fleurs à corolle double moins at-
tractive. A l’automne, pour couvrir le 
sol lorsqu’il n’est plus cultivé, rien de 
tel que les fabacées (trèfle, sainfoin, 
vesce etc.) L’engrais vert sera ensuite 
fauché et enfoui pour fertiliser et 
ameublir le sol. Si toutefois vous at-
tendez que la parcelle fleurisse (c’est 
le but recherché), fauchez-le avant 
que les premières graines n’arrivent à 
maturité. Sinon vous risquez de le voir 
se ressemer dans la culture suivante. 
Pour le FRASS : Denis Métayer

Les plantes
mellifères au jardin
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« Emprunts/Empreintes », jeu 
entre masculin et féminin, ces 2 
termes relèvent du vocabulaire 
des arts plastiques. L’emprunt 
fait appel à l’histoire de l’art, 
emprunt à la Nature, emprunt 
à des textes, emprunt au réel : 
objet, collage...

Quant à l’Empreinte, elle relève des techniques d’impression : monotypes, gravure, sérigraphie, photographie... 
elle est aussi la trace d’une main, d’un geste, geste de l’artiste, trace d’un vécu. Artistes : Luce Clavel 
Davignon, peinture et collages, Yvan Clavel, technique mixte, Valérie Décoret acrylique, Catherine 
Gaillard-Remontet, styrécryl, Emmanuelle Herbel, crayon et cyanotypes, Claude Husson, 
acrylique et collages, Laurence Innocenti, acrylique, Dominique Jarty, pigments sur drap de lin, Anne 
Lesca, céramique, Catherine Lesur Taillade, acrylique, collages, Thierry Martin, photographie, 
Cédric Neau, gravure sur bois de bout, Chris Ropert, techniques mixtes sur papier huilé, Gita Wilke 
Djamschidpur, photographie. Le Salon s’est clôturé par la remise des prix le 25 septembre.

« Emprunts / Empreintes »

Ce Salon était dédié à Dominique Berteletti, artiste décédée le 1er Juin. Son travail avait été récompensé en
2018 pour l’exposition « l’Esperluette » par le 3e prix du Jury et en 2020 pour l’exposition « Matière à
réflexion » par le 2e prix du jury et le prix du public.

Merci à tous les artistes, à la municipalité de Saint-Sauvant, à la distillerie Merlet et fils, et à l’équipe des 
adhérents du FRASS . Pour Le FRASS : Irène Nigeou. Pour tous renseignements écrire à : salondesarts17610@
gmail.com

1er Prix:
Anne Lesca

« enveloppement »

2e Prix:
Chris Ropert
« Berce-eaux »

3e Prix: Gita Wilke 
Djamschipdur

« Le silence »

Prix du public: offert par 
la distillerie Merlet et fils Luce 

Clavel Davignon.

« Naufrage »

Salon des Arts
Françoise Séris
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Le salon des Arts Françoise.Séris, organisé par le 
Foyer Rural des Amis de Saint-Sauvant a proposé 
du 13 au 25 septembre 2021, salle de la Tour et 
dans la Tour, l’exposition:

PRIX DU JURY



L’atelier d’ébénisterie Sève Bleue 
déménage dans de nouveaux 
locaux au printemps.

Vous avez peut-être déjà aperçu les coffrets 
et objets de Sève Bleue dans l’espace 
showroom collectif Les Créatives, adjacent 
à l’épicerie de Saint-Sauvant ? Cela fait 
maintenant presque deux ans qu’Élodie 
Proust s’est installée en tant qu’ébéniste sur 
la commune de Saint Sauvant. Soutenue 
par l’association Big Up 17, qui l’accueille 
dans l’atelier bois partagé au Pidou, elle 
obtient en 2021 le label 
Artisan d’Art délivré par la Chambre des 
Métiers. 

En mars prochain, l’artisane s’installe 
dans des locaux adjacents au Pidou : un 
atelier de 45m2 rénové en fin d’année 
2021 grâce au soutien de la mairie de 
Saint Sauvant. L’atelier Sève Bleue créée 
des meubles et des objets d’ébénisterie 
(coffrets, plateaux…) et propose 
également la fabrication sur mesure de 
mobilier et d’agencement.

Le projet sur mesure est étudié avec le ou 
la client-e pour adhérer à ses besoins, ses 
goûts. Tout en s’adaptant spécialement à 
chaque envie, l’artisane ne cache pas son 
amour des lignes modernes et épurées, 
qui mettent la matière bois à l’honneur. 
Le travail est réalisé dans une éthique 
écoresponsable : matériaux locaux, 
labels PEFC, finitions respec-tueuses de 
l’environnement, conception durable et 
réparable, intégration de matières issues 
de l’économie circulaire.

Occasionnellement, Sève Bleue propose 
également des services de fabrication de 
petite menuiserie et de restauration de 
mobilier. Lauréate ‘Coup de Coeur’ d’un 
appel à projet de la Chambre des Métiers 
France et du site internet Kiss Kiss Bank 
Bank, Elodie lancera également en mars, 
une cagnotte participative afin de l’aider  
à acquérir l’outillage pour installer son 
atelier. Restez attentifs et n’hésitez pas à le 
partager autour de vous !

Vous la retrouverez dès 
maintenant au: 7 route de l’Orgère 
17610 Saint-Sauvant ! N’hésitez 
pas à venir la rencontrer sur RDV 
au 06 46 69 01 93.

Salon des Arts
Françoise Séris

Nouveau à St-Sauvant
Sève Bleue, presque nouveau !
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Bonjour à toutes et tous.
En janvier, nous ouvrirons 
grand les portes d’une 
épicerie gourmande et 
insolite, accueillante et 
créative.
Reprendre ce commerce n’est pas 
anodin, pour vous comme pour 
nous. C’est une (r)évolution à 
dérouler en douceur, au fil des mois, 
à vos côtés.
Priorité des priorités : vous proposer 
une large gamme de produits qui 
répondent à vos besoins tout en 
respectant votre porte-monnaie. 
À partir d’un sérieux travail de 
présélection des fournisseurs et 
des producteurs, nous allons jouer 
la carte du bio, du local, et de 
l’abordable. Pour autant, nous 
serons à l’écoute de vos suggestions : 
les bonnes idées ne sont-elles pas 
faites pour être partagées ?
Pour satisfaire le palais des petits 
mangeurs comme celui des ‘‘fines 
goules’’, vous pourrez compter sur 
Cécilia. Digne fille de ses parents 
cuisiniers, sa gourmandise est 
un véritable atout pour qui veut 
remplir ses étagères d’aliments 
au top niveau du rapport qualité-

prix. N’hésitez pas à lui demander 
conseil, elle connaît les produits 
sur le bout des doigts. Au final, la 
complémentarité et la qualité de 
nos offres doivent vous permettre 
de quitter le magasin avec votre 
bonheur … dans le panier !
Le bonheur, c’est aussi quand 
consommation rime avec relation. 
Épicentre de la vie saint-sylvanaise, 
nous espérons faire de l’épicerie 
un lieu d’échanges et de bonne 
humeur. Le voisinage du bar devrait 
agréablement accompagner cette 
volonté de convivialité, et nous 
compléterons par des propositions… 
gardées secrètes, encore quelques 
temps. 
Ouverte six jours sur sept, ‘‘La 
Gaillarde’’ va devenir le centre de 
notre vie. Ce quotidien au cœur 
d’un village va rompre littéralement 
avec celui de nos vingt années 
d’artisans maroquiniers. L’Atelier 
Cuir, ouvert en 2005 et situé au bout 
d’une longue allée à Saint-Bris-des-
Bois, nous a permis de travailler 
paisiblement, dans un cadre naturel. 
Nous allons conserver une partie 
de l’activité, mais nous sortons 
de cette expérience avec le désir 

d’entamer une nouvelle aventure, 
plus humaine, inattendue. Notre 
créativité continuera de s’exprimer, 
d’une autre manière.
À travers l’expérience familiale de 
Benoît - fils aîné des bien-connus 
Pierrot et Marie-Jo, les épiciers de 
la rue du Marché jusqu’en 2000- 
nous savons que les journées ne 
s’arrêtent pas en baissant le store. 
Nous donnerons beaucoup de 
nous-même pour faire rayonner 
ce commerce au-delà du village, 
et nous comptons un peu sur vous 
pour lui apporter une dimension 
chaleureuse et solidaire.
À la mi-janvier, vous connaîtrez la 
date précise d’ouverture, mais dès 
aujourd’hui, nous vous annonçons :
-  l’amplitude d’ouverture : de 8h30 à 

19h30 avec une pause méridienne
- les services : dépôt de pain ; Poste 
(affranchissement, dépôt et retrait 
de colis, tout pour l’expédition) ; 
zone de gratuité. À très bientôt 
et bonne année !

Cécilia Brandt et Benoît 
Lacoste, futurs gérants de l’épicerie 
de caractère ‘‘La Gaillarde’’

Changement du côté de l’épicerie
ÉPICERIE LA GAILLARDE
Mieux qu’une épicerie pour tous, une aventure conviviale



REMERCIEMENTS AUX HABITANTS

INFORMATIONS GÉNÉRALES
ASSOCIATION FAMILIALE DE SAINTONGE

SERVICE DE DÉFENSE DU CONSOMMATEUR Notre service conseille et aide à la résolution de conflits 
concernant l’administration, la consommation, le voisinage, etc…
PERMANENCES :
Mardi :  14 h 15 – 16 h 45
Jeudi : 9 h 30 – 12 h 30
Les dossiers ne pourront être traités que les jours de permanence lors d’une consultation ou sur rendez-vous.
Prise de rendez-vous aux heures de permanence.
Tel : 05 46 73 51 36 - Port : 06 45 04 50 87 - Mail : afsaintonge17@orange.fr - Adresse : 13 rue du Moulin 
de Paban, Z A des Charriers 17100 – SAINTES. Stationnement aisé.
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•  St-Sauvant Mon Village Jardin et son implication 
dans le fleurissement du bourg

•  François Lormeau qui donne de son temps pour ac-
compagner la réalisation du plan de gestion des es-
paces verts aux côtés de la municipalité

•  L’enteprise Merlet toujours à nos côtés pour les fes-
tivités

•  L’ADMS venue animer d’un concert de cuivres et de 
sa chorale notre église à l’automne et pour sa fidélité 
lors des commémorations

•  M. Barraud pour le prêt de ses cartes postales an-
ciennes issues de sa collection

•  M. Buyens pour le don d’isolant qui a permis l’amé-
lioration thermique d’une partie du bâtiment de Pidou

•  Nos commerçants, associations, artisans...
•  À tous ceux qui font que notre village est vivant ! Mer-

ci à tous 

116, cours Paul Doumer à Saintes
Tél : 05 46 92 25 18
Email : francealzheimer17@gmail.com
Site internet : www.francealzheimer.org /
charentemaritime/

Le handicap neuro-cognitif a pour caractéristique de 
ne pas se voir. Si la maladie d’Alzheimer ne 
laisse pas indifférents, il est souvent diffi-
cile pour les personnes concernées directe-
ment d’exprimer leur empathie. Ce que pro-
pose France Alzheimer et maladies apparentées c’est 
justement le moyen de le faire. Comment ? En portant 
et en faisant connaître notre symbole dédié à la soli-
darité envers la maladie d’Alzheimer et les maladies 
apparentées. C’est une manière délicate de dire aux 

personnes malades « oui je te comprends et 
te respecte dans ta dignité humaine ». Il est 
fondamental de permettre aux personnes malades 
et à leurs proches de ne pas abandonner l’espace 
public et de continuer à mener leurs activités, entou-
rés de personnes attentives et rassurantes. Expri-
mons notre solidarité envers les personnes 
concernées par cette maladie. Faites un don à 
l’association départementale : 

Notre association est présente pour l’ac-
cueil, l’écoute, le soutien et l’information 
des familles touchées par cette maladie et 
maladies apparentées.

Elle propose diverses actions : formation des aidants, 
groupe de parole, entretiens individuels, halte re-
lais®, relaxation, art thérapie, musicothérapie, etc. 
sur les différents secteurs du département. 
N’hésitez pas à nous contacter !

P.S. : Les dons et cotisations sont déductibles des im-
pôts sur le revenu à hauteur de 66% puisque France 
Alzheimer est reconnue d’utilité publique.



Horaires d’ouverture
au public de la mairie
Lundi : de 14h à 17h
Mardi : de 14h à 18h
Mercredi : fermée
Jeudi : de 9h à 12h
Vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h.
-------------------------------------------------------------------
Mairie : 05.46.91.50.10
Numéro d’appel d’urgence mairie : 06.29.43.06.78 
10 rue du marché, 17610 SAINT-SAUVANT.
mairie@saintsauvant17.fr

DÉCHèTERIE DE CHANIERS
Horaires Automne-Hiver (1er octobre au 31 mars)
Le lundi et mercredi : de 9h30 à 12h et de 14h à 17h (Fermée le jeudi)
Le mardi : de 14h à 17h
Le vendredi et samedi : de 9h30 à 12h et de 14h à 17h (Fermée le dimanche)
Horaires printemps-été (1er avril au 30 septembre)
Du lundi au mercredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h (Fermée le jeudi)
Du vendredi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h (Fermée le dimanche)

DÉCHèTERIE DE BURIE
Horaires Automne-Hiver (1er octobre au 31 mars)
Le lundi au mardi : de 9h30 à 12h et de 14h à 17h (Fermée le mercredi)
Le jeudi et samedi : de 9h30 à 12h et de 14h à 17h (Fermée le dimanche)
Le vendredi : 14h à 17h
Horaires printemps-été (1er avril au 30 septembre)
Du lundi au mardi : de 9h à 12h et de 14h à 18h (Fermée le mercredi)
Du jeudi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h (Fermée le dimanche)

Numéros utiles
Samu (en cas d’urgence vitale) : 15   -   Pompiers : 18   -    Gendarmerie : 17
Urgences personnes sourdes & malentendantes, violences intrafamiliales : 114
Centre antipoison : 05.56.96.40.80
Urgences dentaires : 09.705.00.205 
Aide aux personnes en situation de handicap :  0809.109.109. ou 0800.15.22.15 
vous pouvez suivre les informations communales sur le site internet 
www.stsauvant17.fr, sur la page facebook Mairie de Saint-Sauvant 
ainsi que sur l’application Panneau Pocket. Les comptes rendus 
des conseils municipaux sont consultables sur le site internet et en 
mairie.
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